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L’intérêt des orthophonistes pour l’autisme ne faiblit pas. En témoignent les évènements 
recensés cette année dans la région : 
 
Le colloque organisé par le pôle Adulte 67 à Brumath: 
"Spécificités de la communication des personnes adu ltes avec autisme"  
animé par trois orthophonistes :  
Nicole Denni-Krichel (Strasbourg) - "Communication et langage, quelles particularités pour la 
personne avec autisme?" 
Christiane Angelmann (Colmar) - "Adultes autistes : comment mieux communiquer ?" 
Béatrice Marmorat  (Metz) - "Les besoins des adultes avec autisme en institution." 
Les diaporamas sont consultables sur le site du CRA. 
  
Une formation conventionnelle continue sur le bilan a eu lieu en décembre 2010 à Molsheim. 
Elle a  réuni 20 participants libéraux. Cinq d’entre eux ont souhaité prolonger ce stage par un 
TPcomplémentaire qui a eu lieu par la suite à Cernay, ce qui confirme la volonté des 
orthophonistes de se former. 
D’autres formations sont envisagées pour l’année prochaine (Adopsed IFCAD Strasbourg). 
 
Lors de la journée du SROAL du 17 juin prochain, I.Tanet-Mory abordera la question de la 
PC de l’enfant petit atteint de TED. 
 
Un mémoire sera présenté cette année par M.Dressel et S.Zilliox : Habiletés sociales et 
handicap mental, une prise en charge précoce et collective, ceci dans le cadre de l’obtention 
du CCO à l’école d’orthophonie de Strasbourg.  
Il sera disponible au pôle documentation de CRA (AIDA). 
 
Beaucoup d’information autour de l’autisme sont régulièrement publiées sur le Blog « Elsass 
ortho ». 
 
 
Nous avons  cependant constaté un effritement de la participation aux réunions proposées 
par le réseau Régional des Orthophonistes du  CRA d’Alsace. A tel point que nous n’avons 
tenu qu’une réunion cette année. 
 
Même si nous avons proposé de nous réunir à Sélestat, la dispersion géographique reste un 
gros problème, il semble aussi que le thème proposé, « les passages », n’ait pas mobilisé 
les collègues, même celles exerçant en institution. 
  



Les collègues salariées obtiennent-elles l’autorisation de leur administration pour se rendre 
aux réunions ? 
Pour ce qui est des orthophonistes exerçant en libéral, le jour et l’horaire ne conviennent pas 
mais nous avons déjà proposé, par le passé des soirées, sans beaucoup de succès. 
Plusieurs jeunes collègues salariées, régulièrement présentes aux réunions lorsqu’elles 
exerçaient en établissement, ont « décroché » lors de leur installation en libéral. 
Par ailleurs, en libéral, les orthophonistes sont sollicités par de nombreuses propositions de 
formations, réunions, réseaux concernant différents thèmes et doivent faire des choix.  
Les réseaux sociaux et de nombreux sites web offrent la possibilité de se tenir régulièrement 
informé de toute l’actualité dans le domaine des TSA. 
Une question se pose cependant : les orthophonistes libérales ont-elles des prescriptions 
concernant des personnes TED ? 
 
Nous avons donc choisi de proposer un questionnaire aux orthophonistes de la région, 
diffusé largement par le SROAL, Le blog Elsass ortho, l’adopsed, le CRA (questionnaire en 
ligne). 
Nous avons obtenu 17 réponses. 
Globalement les collègues souhaitent que le réseau reste régional, évoquent les problèmes 
de déplacement, seraient plutôt favorables à l’organisation de « stammtisch » en soirée, les 
lundis ou jeudis. Concernant les thèmes, on note une demande sur les aspects pratiques de 
la prise en charge (imitation et attention conjointe, communication visuelle, PC des 
adolescents…).  
 
La forme actuelle de réseaux professionnels est peut-être  aussi à réinterroger :  
Ne serait-il pas intéressant de se regrouper en réunion interprofessionnelle, par zone 
géographique autour d’un thème ? 
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